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SÉANCE 3 : LA CLAUSE D’INALIÉNABILITÉ 
                                                                                     
 
 
 
Travail à faire : Préparer le commentaire rédigé de l’arrêt rendu par la première chambre 
civile de la Cour de cassation le 20 avril 1858 (Bull. civ. I n° 68). 
 
 
 

Document 
 
 
 
Vu l’article 900 du Code Napoléon ; 
  
Attendu que la propriété est le droit de jouir et disposer des choses de la manière la plus absolue, 
pourvu qu’on n’en fasse pas un usage prohibé par les lois ou par les règlements ; qu’aucune loi 
ne défend au père de famille, qui fait donation de ses biens à ses enfants, de s’en réserver 
l’usufruit, et, soit dans l’intérêt de son droit comme usufruitier, soit pour assurer l’exercice du 
droit de retour qui peut un jour lui appartenir, d’imposer à ses enfants la condition de ne pas 
aliéner ou hypothéquer de son vivant les biens donnés ; que cette interdiction temporaire, 
imposée dans l’intérêt du père donateur, ne peut être assimilée à une interdiction d’aliéner, 
absolue et indéfinie, qui aurait pour résultat de mettre pendant un long temps les biens hors de 
la circulation ; qu’en déclarant valable l’hypothèque consentie par la femme de Pons à Regnard, 
par le motif unique que la condition imposée par le père donateur à ladite femme de Pons était 
nulle comme contraire aux lois, l’arrêt dénoncé a faussement appliqué et, par suite, 
formellement violé la disposition ci-dessus visée : 
  
  
Par ces motifs (…) CASSE (…). 
 


